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ID LA ?BOTEMTIN DES ÀRXTES flÇTEEPRZME OU EXEOVUTÂTs, DES

PEO'DUOTEVE DE PEO*OGRAMMES ET DES OEMIME DE 7-ADIOZRPPUUON

Les Etats contractants, animés du désir de protéger les droits des artistes
interprètes on exécutants, des producteur de phonogrammes et des organismes
de radiodifusion,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Ia protection prévue par la présente Convention laisse intacte et n'affecte
en aucune façon la protection du droit d'auteur sur les oeuvres littéraires et
artistiques. En conséquence, aucune disposition de la présente Convention ne
pourra être interprétée comme portant atteinte à cette Protection.

Article 2

1. Aux fins de la présente Convention, on entend, Par traitement national,
le traitement que l'Etat contractant sur le territoire duquel la protection est
demandée accorde, en vertu de sa législation nationale:

a) aux artistes interprètes ou exécutant., qui sont ses ressrtissate, pour
les exécutions qui ont lieu, sont fixées Pour la première fois, ou sont radio-
diffugées, sur son territoire;

b) aux producteurs de pbonograzmes qui sont se ressortissants, pour
les phonogrammes qui sont, pour la première fois, publiés ou fixés sur son ter-
ritoire;

c) aux organimes de radiodiffusin ayant leur siège social sur son'térrl-
toire, pour les émissions radiodiffusées par des'émetteurs situés sce ce territore.

.2. Le tratement national sea accordé, compte tenu de la protection expres-
sément garantie et des limitations expressément prévues dans la présente Com-
ventioL.

Article S

Aux fins de la présente Convention, on entend par:
a) tard"te interprètes ou exécutants s, les acteurs, chanteurs, mugi-

een, danseurs et autres personnes qui représentent, chantent,, récitent, décla-
ment, jouent ou exécutesntde toute entre manière des oeuvres littérares ou artis-
tiques ;


